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U
n an après l’homolo-

gation par le Conseil 

d’Etat valaisan de son 

nouveau Plan d’amé-

nagement des zones (PAZ 

2020), la commune de Fully ne 

peut toujours pas l’utiliser. La 

faute à divers recours: le WWF, 

Pro Natura, des privés et même 

la commune qui conteste la 

mise à l’écart de certaines ex-

tensions de zones par le can-

ton. 

Dès lors, comment traiter les 

demandes de permis de  

construire, dans l’attente du 

traitement de ces recours et 

l’entrée en vigueur effective de 

la version 2020? Selon l’ancien 

plan datant de 1984? Pas si sim-

ple. Et même très compliqué 

d’un point de vue juridique. Au 

point que la municipalité a de-

mandé un avis de droit. 

De cette expertise, il ressort 

que si le droit en vigueur à ce 

jour est basé sur l’ancien PAZ, la 

commune doit tout de même 

tenir compte de l’esprit du 

nouveau plan, même si ce der-

nier n’est pas entré en force. 

Deux époques  
s’entrechoquent 
«En effet, la commune ne peut 

pas permettre la réalisation de 

projets qui feraient obstacle à 

la mise en œuvre du nouveau 

PAZ», confirme Béatrice Mas-

son Giroud, municipale char-

gée de l’urbanisme. 

Outre le fait que les démoli-

tions sont toujours possibles et 

que les autorisations déjà ac-

cordées resteront valables 

même après l’entrée en vi-

gueur du PAZ 2020, la com-

mune a défini plusieurs solu-

tions. Et ce, afin de gérer les 

demandes de permis de  

construire jusqu’à ce que la si-

tuation juridique soit clarifiée 

par les tribunaux. 

«C’est ainsi qu’une partie des 

dossiers ont pu être traités et 

des solutions ont été trouvées 

pour la majorité des projets en 

cours», indique Caroline An-

çay-Roduit, présidente de Fully. 

Plusieurs solutions 
Première possibilité: le pro-

priétaire d’un terrain peut re-

travailler son projet pour le 

rendre conforme aux deux 

PAZ. «C’est le choix fait par plu-

sieurs d’entre eux», ajoute la 

cheffe de l’exécutif local. 

Le propriétaire peut aussi sus-

pendre sa requête et attendre 

l’entrée en vigueur du PAZ 

2020, si ce dernier lui est plus 

favorable. C’est le cas, par 

exemple, si dans un quartier 

où une densification plus im-

portante est prévue, les  

constructions peuvent y être 

plus grandes. 

Troisième possibilité, s’il s’agit 

d’une rénovation, d’une trans-

formation ou d’un agrandisse-

ment sur une construction éri-

gée conformément au droit 

actuel et qui bénéficie de la si-

tuation acquise, une autorisa-

tion pourrait être accordée sur 

la base du PAZ de 1984. 

Quatrième solution: une déro-

gation à cet ancien plan peut 

être accordée exceptionnelle-

ment dans certaines condi-

tions très précises pour des élé-

ments constructifs spécifiques. 

En effet, pas moins de cinq 

conditions devraient être ré-

unies et aucune opposition du 

voisinage enregistrée. Pour 

l’instant, aucun dossier n’a été 

validé via cette solution. 

Parfois, ça coince 
Et si aucune de ces solutions 

n’est possible? Dès lors, la com-

mune n’a d’autre issue que de 

suspendre la procédure d’auto-

risation. «Ce sera le cas pour les 

projets qui ont un impact im-

portant qui compromet la 

substance du PAZ 2020», indi-

que Mme Masson Giroud. 

Cela concerne, notamment, les 

projets de bâtiment dont l’af-

fectation ne correspond pas à 

la zone où ils se trouvent, si 

l’on se réfère au nouveau plan. 

Le délai de traitement des re-

cours par la justice n’est pas 

connu. Une fois le PAZ 2020 en-

tré en vigueur, la situation se 

normalisera enfin.

Des permis de  
construire bloqués

Les demandes de permis de construire doivent respecter 
l’ancien plan d’aménagement des zones et l’esprit du nouveau PAZ.
FULLY
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“La commune a défini  
plusieurs solutions, ainsi une 

partie des dossiers ont pu 
être traités et des solutions 

ont été trouvées pour la 
majorité des projets en 

cours.”  
CAROLINE ANÇAY-RODUIT 

PRÉSIDENTE DE FULLY

Première pierre à la Castalie

«Nous posons aujourd’hui les 

fondements du renouveau de la 

Castalie.» Les mots du chef du 

Département des finances et de 

l’énergie Roberto Schmidt mon-

trent bien l’importance des tra-

vaux qui ont débuté à Monthey 

sur le site de ce centre médico-

éducatif qui prend en charge des 

personnes en situation de han-

dicap mental ou de polyhandi-

cap. Avec son homologue du Dé-

partement de la santé, des 

affaires sociales et de la culture 

Mathias Reynard, le conseiller 

d’Etat a posé ce mardi après-

midi la première pierre du chan-

tier de la modernisation et de 

l’extension du complexe. 

Devisé à 76,8 millions de francs, 

ce projet prévoit la démolition 

et la reconstruction de quatre 

bâtiments, dont trois seront dé-

diés au logement et aux soins et 

un au secteur administratif. Ils 

devraient être pleinement opé-

rationnels d’ici à l’automne 

2025. LMT

Les conseillers d’Etat Mathias 
Reynard et Roberto Schmidt ont posé 
mardi la première pierre du chantier.

MONTHEY
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